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Avertissement : La consultation de cette fiche ne saurait remplacer un entretien privé avec un juriste qui sera seul en mesure 
d'apporter une solution précise à votre problème et en lien avec toute évolution du droit. Nous ne saurions donc être considéré 
comme responsable de toute utilisation qui pourrait être faite de cette fiche et de son contenu, de quelque façon que ce soit. 
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�  Précisions sur certaines notions : 
 
Qu’est-ce qu’une marque ? 

 

Une marque est un signe qui doit être disponible, distinctif, licite et qui ne doit pas être nécessaire 

ou générique. Elle sert à distinguer les produits ou services de son titulaire de ceux que 

proposent ses concurrents. La marque est déposée à l’Institut National de la Propriété 

Intellectuelle. Toute utilisation de la marque par une tierce personne peut faire l’objet d’une action 

en contrefaçon.  

 

Qu’est-ce qu’un label ?  

 

Le label peut être national, thématique, régional. Il en existe plusieurs : clévacances, gîtes de 

France, … Ces différents labels sont définis par une charte qui est présentée dans un 

cahier des charges, des normes de qualité complémentaire au classement 

préfectoral et qui sont propres au label. C’est une garantie de qualité 

dont les normes portent notamment sur l’environnement, le confort, les 

équipements et les services.  

 

Que signifie le classement en préfecture ? 

 

L’Etat a instauré pour les hôtels, les campings, les résidences et les meublés de tourisme, un 

classement qui découle de réglementations nationales obligatoires. Ce classement « tourisme » 

préfectoral correspond à des critères précis et s’exprime en nombre d’étoiles permettant d’indiquer 

le niveau d’équipement de l’hébergement touristique.  Pour obtenir ce classement, l’exploitant doit 

en faire la demande. Une fois la visite effectuée, il lui sera remis un arrêté qu’il devra afficher dans 

la location.   

 

 

 

Pour info :  

http://www.minefi.gouv.fr/DGCCRF/documentation/ete/34habitant.htm 

 


